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COMMUNE DE QUINCEY

Modification du PLU

Rapport de présentation

Il existe un rapport de compatibilité obligatoire entre les documents d’urbanisme communaux et le 
SCOT. L’article L 122-1-15 exige en effet que les dispositions d’un document d’urbanisme ne 
fassent pas obstacle à l’application du SCOT, c'est-à-dire qu’il ne soit pas contraire aux orientations
ou principes fondamentaux du Document d’Orientation et d’Objectifs.

Pratiquement la présente modification du PLU va vérifier d’une part :

- l’organisation et le calibrage du développement résidentiel et de service,

et d’autre part :

- la prise en compte dans le document d’urbanisme des dispositions inhérentes aux trames

verte et bleu définies au SCOT.
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1- L’organisation du territoire : Développement des modes de déplacements alternatifs

Le principal pôle générateur de déplacements est constitué par l’agglomération de Nuits Saint 
Georges située à 4 km de la commune.
La liaison la plus pratique et la plus rapide emprunte la RD 35 qui franchit successivement 
l’autoroute A 31 et la voie de chemin de fer.
A ce jour et compte tenu des trafics engendrés il n’apparaît pas opportun de prévoir une liaison en 
site propre sachant que d’autres liaisons indirectes existent (RD 35C , RD 109G, chemin du 
Cussigny).

2- Les activités économiques, rurales et touristiques

Aucun besoin de construction/extension de bâtiments d’exploitation agricole n’a été identifié.

3- Charpente naturelle et paysagère

Réservoir de biodiversité de grand intérêt : 

Les réservoirs de biodiversité de grand intérêt identifiés par le SCOT sont concernés par des 
zones A. Les trois secteurs concernés ont fait l’objet  d’un sous zonage inconstructible.

Cours d’eau d’intérêt majeur

Les différents cours d’eau jouent un rôle capital dans les échanges écologiques du territoire 
en assurant des liens entre l’arrière Côte, la Côte et la plaine.
Leurs fonctionnalités ont été préservées au PLU grâce à la création d’espaces tampons d’une 
largeur de 10 m de part et d’autre des berges délimitant le lit mineur. La libre circulation des 
animaux sera ainsi assurée le long des cours d’eau.
Dans le village et pour les constructions impactées par ce zonage seules les constructions 
existantes pourront se conforter à condition que l’emprise au sol maximum de celles-ci ne 
change pas.

Corridor écologique reliant les réservoirs de biodiversité

Le corridor écologique identifié par le SCOT sur la commune de Quincey correspond à une 
zone agricole. Celle-ci a été reclassée afin d’interdire toute nouvelle construction susceptible 
de perturber les fonctionnalités écologiques.

La charpente paysagère

La carte des qualités paysagères et patrimoniale du SCOT a délimité le long des axes routiers,
sur un minimum de 150 m de part et d’autre des voies des secteurs protégés avec un principe 
d’inconstructibilité.
Ainsi, la coupure verte, définie le long de la RD 109G, a fait l’objet d’un secteur 
inconstructible.
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Champs visuels depuis les grands axes à garder dégagés

Les champs visuels concernent les zones agricoles qui bordent la RD 35. Le principal impact 
dans ce secteur est constitué par le château d’eau.
La hauteur des bâtiments agricoles reste fixée à 12 m.
Lisière forestière majeure

Le long de la lisière des massifs forestiers identifiés par la SCOT la zone agricole du PLU 
doit faire l’objet d’un sous zonage inconstructible.
Dans le cadre de la modification du PLU un sous zone inconstructible Aa a été identifié.

4- L’organisation et le calibrage du développement économique

Le SCOT a établi une hiérarchisation des zones d’activités afin de réduire la consommation 
foncière à vocation économique.
La zone d’activités économique de Quincey déjà partiellement construite est de niveau 3 dite 
de proximité. Aucune extension n’est prévue.

5- L’organisation et le calibrage du développement commercial

La  commune n’est pas concernée par une zone d’aménagement commercial (ZACOM).
Néanmoins les disposition du SCOT concernant les seuils de surfaces de vente autorisés en 
centralité (centre bourg) ainsi que les possibilités d’extension pour le commerces implantés  
hors centralité seront transcrites dans le PLU, à savoir :

- pas d’interdiction à l’implantation de commerces de plus de 500 m² dans les centralités,

- interdiction pour l’implantation de commerce de plus de 500 m² sur le reste du territoire.

6- L’organisation et le calibrage du développement résidentiel et de services

Créer de nouveaux logements d’abord dans le patrimoine existant et diversifier l’offre dans
le tissu urbain

Des orientations d’aménagement et de programmation spécifiques ont été élaborées pour 
préciser les formes urbaines de la zone 1AU (forme urbaine et schéma d’aménagement).

Retenir des principes de densification

Les surfaces des zones à urbaniser à dominante d’habitat soit 1,81 ha pour la zone 1AU est 
compatible avec l’objectif de densification du SCOT.
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Diversifier les formes urbaines
Le règlement de la zone 1AU (hauteur, coefficient d’emprise au sol, retraits,…) permet 
d’atteindre les densités attendues par le SCOT (12 logements à l’hectare).

 
Veiller à une exigence de qualité dans les opérations de logements

La seule zone à urbaniser de la commune a fait l’objet d’orientations d’aménagement et de 
programmation qui précisent la palette d’offre en habitat, la densité attendue et les principes 
d’aménagements paysagers.
Pour faciliter l'opération la commune a institué un droit de préemption urbain (28/02/2003).

7- Les préoccupations environnementales dans le projet de développement du territoire

Secteur de vigilance vis-à-vis des inondations

Des espaces tampons de part et d’autre des berges du Meuzin ont été instaurés (cf . 
préservation des corridors aquatiques et semi aquatiques)

Filière énergie solaire

Un article spécifique du règlement pour les zones U et AU autorise les nouveaux dispositifs 
énergétiques liés à la construction.

Gestion des déchets

Le règlement d’urbanisme impose des emplacements collectifs pour le tri et la collecte des 
déchets ménagers liés aux immeubles collectifs ainsi que dans les opérations d’aménagement 
(articles 4 du règlement).

 
8- Résultats de l'enquête publique

L'enquête publique sur la modification du PLU s'est déroulée du jeudi 11 août 2016 au mardi 
13 septembre 2016 sous la direction de Monsieur Michel GOIN, commissaire enquêteur.
En conclusion M. Michel GOIN déclare :

que les procédures relatives à l'enquête publique ont été misent en oeuvre convenablement 
par la commue,

que la commune a apporté avant et pendant l'enquête, toutes les informations ou réponses 
aux questions, nécessaires à la mise en conformité légale et réglementaire du dossier et à la 
bonne compréhension par le public du projet,

que le public a modestement participé à l'enquête en raison probablement de sa 
connaissance du projet au travers de la concertation préalable organisée par la commune 
avant l'enquête et du caractère peu conflictuel de la modification.

En définitive Monsieur le Commissaire Enquêteur donne un avis favorable à la 
modification du PLU.
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 RAPPORT DE PRESENTATION 

 
 
 
 
Le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 28 février 2003 a été modifié à la demande de la commune de 
QUINCEY afin : 
 

- de préciser certains articles du règlement et le mettre en conformité avec les exigences des 
constructions bioclimatiques, 

-    d’intégrer les nouvelles dispositions  d’autorisations d’urbanisme entrées en vigueur le 1er octobre 
2007, 
- d’instituer des reculs obligatoires aux abords d’un carrefour, 
- de prendre en compte l’évolution des zones à urbaniser désormais équipées et les emplacements 

réservés réalisés. 
- de compléter l’inventaire des éléments de bâti remarquable. 

 
Ces adaptations ne remettent pas en cause les orientations générales présentées dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) et ne conduisent à aucune réduction, des zones 
agricoles (A) ou naturelles (N) ou d’un espace boisé classé. 
 
 

I- Adaptation du règlement 
 
A la lumière de récents permis de construire, la commune a souhaité apporter au règlement des adaptations 
mineures concernant : 
 
 

- Caractéristique des terrains : Le règlement de la zone UA stipule que « la parcelle devra présenter 
une forme régulière ». Cette disposition n’est pas très explicite et peut contribuer à limiter les zones 
constructibles en zone urbaine.  
Cette disposition de l’article UA 05 est supprimée. 
 

- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises : L’article UA 06 impose des 
constructions à l’alignement soit avec un retrait minimum de 4 m. Cette disposition apparaît un peu 
juste notamment pour assurer la sécurité des stationnements devant les garages. Un recul de 5 m 
sera imposé à l’article UA 06. 

 
- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : dans la zone UA une disposition 

spéciale est prévue pour les limites séparatives de fond de parcelle avec un recul minimum de 20 m. 
Cette disposition apparaît trop contraignante et consomme des superficies importantes de terrain. 
Un recul minimum de 5 m est retenu, comme pour les reculs par rapport aux limites séparatives 
latérales. 

 



  

 

-    l’aspect extérieur des bâtiments : La commune a souhaité simplifier les dispositions réglementaires 
traitant de l’aspect extérieur des bâtiments notamment en ce qui concerne la pente des toitures des 
constructions principales à usage d’habitation qui est comprise à l’heure actuelle entre 40° et 45°. La 
commune souhaite assouplir cette règle avec des toitures comprises entre 35° et 45°. 
 
La commune a souhaité également ouvrir plus explicitement l’architecture aux énergies renouvelables 
et aux constructions bioclimatiques. la disposition suivante sera introduite à l’article UA 11 du 
règlement : 
. 
Toute construction mettant en œuvre des principes d’économie d’énergie active ou passive (solaire 
et/ou bioclimatique) pourra déroger à certains des alinéas ci-dessus de façon à ne pas limiter les 
possibilités de réalisation spécifiques telles que serres, vérandas,bow-windows, terrasses vertes, 
capteurs solaires, etc. 
 

 
II- Intégration des nouvelles dispositions d’autorisation d’urbanisme 

 
Le règlement du PLU a été modifié pour tenir compte du nouveau régime des diverses autorisations 
d’urbanisme, engagé avec l’ordonnance du 8 décembre 2005 et entrée en vigueur le 1er octobre 2007, ce 
qui induit de nouvelles rédactions des dispositions réglementaires à propos : 

 
- des occupations et utilisations du sol interdites ou soumises à des conditions particulières (clôtures, 

installations et travaux divers, permis de démolir..)  
-  des articles d’ordre public. 

 
 
III- Recul obligatoire des constructions 
 

Un recul obligatoire des constructions a été institué au carrefour 
des routes RD 35 C et 

 RD 109 G 
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IV- Mise à jour des emplacements réservés 
 

L’emplacement réservé n° 2, réalisé, est supprimé. 
 
 

 
V- Mise à jour des zones du PLU 

 
La commune vient d’équiper plusieurs zones 1AU qui se construisent progressivement. 
Il convient maintenant d’intégrer ces secteurs en zone UA. 
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Zonage avant modification                                                       Zonage après modification 
 
Après modification les zones 1AU diminuent de 2,69 ha au bénéfice des zones UA. 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 

VI- Inventaire des éléments de bâti remarquable 
 
 

  
 
 
Le calvaire existant à l’entrée nord du village sur la RD 35c a été identifié au PLU. 
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écisions suite à la consultation des Services et de l’enquête publique 

 

I- Avis du Syndicat Mixte du Scot des Agglomérations de Beaune et Nuits-Saint-Georges (lettre 

 

1 Des propositions sont faites pour favoriser le recours aux énergies renouvelables, les constructions 

a commune a donné son accord pour faire référence, à l’article UA 11 du règlement, aux équipements de 

2 La mise à jour du plan de zonage par le transfert de 2,69 ha de la zone 1AU vers la zone UA semble 

a commune fait remarquer que sur les 2,69 ha transférés en zone UA 1,2 ha concerne un lotissement déjà 

 soit 1,49 ha concerne des terrains situés linéairement le long de la rue du Moulin sur 

intes d’organisation des parcelles qui 

II- Avis de la Chambre d’Agriculture de Côte d’Or (lettre du 25 mai 2010) 

a Chambre souhaite que la hauteur des bâtiments agricoles à l’article A 10 du règlement soit portée à 12 

vis favorable de la Commune. 

III- Avis de la DDT (lettre du 16 juin 2010) 

La DDT recommande une mise en cohérence de la zone UA du règlement avec la zone 1AU. 

vis favorable de la commune. 

La DDT demande de justifier le recul prévu entre les routes RD 35C et RD 109G. 

 
 
 
 

 

 D
 
 
 
 
 

 

du 20 mai 2010) 

 
I-
bioclimatiques et d’une façon générale les technologies respectueuses de l’environnement. 
 
L
production d’énergie renouvelable visés par la loi POPE du 13 juillet 2005 et viser plus spécifiquement les 
toitures-terrasses lorsque celles-ci sont végétalisées. 
 
I-
trop important et est susceptible d’entraîner une mauvaise utilisation des terrains. 
 
L
entièrement réalisé. 
La superficie restante
40 m de profondeur et ils sont actuellement entièrement urbanisés. 
Il paraît donc difficile de les maintenir en zone 1AU avec des contra
seront tout naturellement alignées le long de la voie communale. 
 

 
L
mètres pour tenir compte des techniques de stockage de céréales. 
 
A
 

 
- 
 
A
 
- 
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a commune précise qu’il convient d’assurer la sécurité du carrefour et notamment les visibilités sur les 

Enfin la DDT demande de préciser les mesures de protection autour du calvaire. 

a commune précise que cet élément de bâti remarquable s’inscrit à l’entrée nord du village dans l’axe de 

IV- Résultat de l’enquête publique  

’enquête publique de la modification du PLU s’est déroulée du 10 juin au 13 juillet 2010 sous la direction 

ucune observation n’a été apportée par le public sur les nouvelles dispositions du PLU. 

n ce qui le concerne, M. le Commissaire Enquêteur fait les propositions suivantes : 

I-1 La modification prévue à l’article UA 5 devrait être également adoptée à l’article 1AU 5 de la zone 

vis favorable de la commune. 

I-2 La modification prévue à l’article UA 6 devrait être également adoptée à l’article 1AU 6 de la zone 

vis favorable de la commune. 

I-3 La modification prévue à l’article UA 7 devrait être également adoptée à l’article 1AU 7 de la zone 

vis favorable de la commune. 

I-4 La modification prévue à l’article UA 11 devrait être également adoptée à l’article 1AU 11 de la zone 

vis favorable de la commune. 

I- 5 Le recul prévu à l’angle des routes RD 35C et RD 109G pourrait être instauré dans l’angle nord-est 

n l’état actuel des choses le recul imposé paraît suffisant pour assurer la sécurité du carrefour. 

L
différents axes en cas de nouvelles constructions de bâtiments agricoles. 
 
- 
 
L
l’allée cavalière du château et constitue un élément du patrimoine communal. Sa protection est assurée par 
l’entrée du calvaire et de ses abords dans le patrimoine de la commune. 
 
 

 
L
de M. Christian PROCUREUR, commissaire enquêteur. 
 
A
 
E
 
II
1AU. 
 
A
 
II
1AU. 
 
A
 
II
1AU. 
 
A
 
II
1AU. 
 
A
 
II
du même carrefour. 
 
E
 
 

 


































































	Modification n4 15/11/2016
	Modification n3 29/07/2011

	Modification n2 03/09/2010
	Modification n1 27/06/2005
	Approbation 28/02/2003

